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SOUVENIRS DE VACANCES CONTREFAITS 

COMMUNIQUÉ AUX MÉDIAS 

BERNE, 27 JUIN 2022 

Shopping en vacances : bonnes affaires ou faux ? 

L’été est enfin là ! La saison des voyages est de retour. Et c'est toujours volontiers que l'on 
ramène un petit souvenir de nos vacances à la maison. Or, certains de ces souvenirs s’avèrent 
être des contrefaçons, ce qui vient vite gâcher le souvenir de journées radieuses. 

Le clapotis des vagues, la chaleur du sable. Le bonheur d’être étendu tranquillement sur une chaise 
longue. Soudain, une ombre voile le soleil. C’est un vendeur qui propose des produits de marque à des 
prix imbattables. Du sac à main aux jouets pour enfants en passant par des lunettes de soleil et le 
maillot de foot de votre équipe préférée : aucune marque ne manque à la panoplie et les articles ont 
l’air authentiques et attrayants. Mais en fait, il est rare que ces produits soient des originaux. Une son-
nette d’alarme se met peut-être à sonner dans un coin de votre tête. Dans une telle situation, la plupart 
des gens savent parfaitement qu'ils achètent une contrefaçon. Souvent cependant, ils ne connaissent 
pas les dessous de ce trafic et n'ont pas conscience de la face cachée du phénomène.  

Ce que vous devez savoir sur l’achat des marchandises contrefaites :  

L’importation de contrefaçons en Suisse est interdite. La douane peut saisir et détruire les biens con-
trefaits, même s’il ne s’agit « que » d’un petit souvenir pour l'usage privé. 

L’industrie du faux est contrôlée par le crime organisé. En achetant des contrefaçons, l’acheteur soutient 
des organisations criminelles qui ne se soucient ni des conditions de travail, ni des emplois. 

Les contrefaçons sont de qualité inférieure. Les fabricants ne se préoccupent ni de votre santé, ni de 
votre sécurité. 

Les contrefacteurs n’investissent pas dans la recherche et le développement. Ils s'approprient les idées 
d'autrui et ne paient ni impôts ni contributions sociales sur leurs revenus illégaux. Ce sont donc des 
resquilleurs qui portent préjudice à l'économie et qui détruisent des emplois. 

Les contrefacteurs n'étant pas identifiables, ils ne peuvent pas être tenus pour responsables pour les 
dommages et les torts que vous risquez de subir. 

Par ailleurs, les sanctions varient d’un pays à l’autre. Ainsi, en Italie, l’achat d’articles de marques con-
trefaits est interdit et puni par des amendes sévères. 

Quelques conseils à mettre en pratique même pendant les vacances : 

Renoncez entièrement à l’achat de contrefaçons. Investissez plutôt votre argent dans des souvenirs 
typiques achetés à un marché local ou renseignez-vous où acheter le produit original. Ainsi, vous sou-
tenez le commerce local légal au lieu d’encourager les réseaux criminels et évitez tout danger pour 
votre sécurité ou votre santé.  

Vous trouverez des conseils pour reconnaître les contrefaçons sur le site www.stop-piracy.ch. 

 

 

https://www.stop-piracy.ch/fr/contrefacon-et-copies/reconnaitre-les-contrefacons-et-les-offres-illegales/
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STOP À LA PIRATERIE est la Plate-forme suisse de lutte contre la contrefaçon et la piraterie. L’as-
sociation d’utilité publique accomplit un travail d’information et de sensibilisation auprès des con-
sommateurs et s’investit dans la coopération entre les autorités et l’économie. Elle met à la disposi-
tion du public des analyses et des faits et informe sur les risques et le phénomène de la contrefa-
çon et du piratage.  

 
 

 

Renseignements :  STOP À LA PIRATERIE Plate-forme suisse de lutte contre la contrefaçon 
et la piraterie 

Eveline Capol 
Secrétaire centrale 
031 377 72 66, info@stop-piracy.ch 
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Vice-président de l'association STOP À LA PIRATERIE 
031 377 72 16, juerg.herren@ipi.ch 
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